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Tous les délais impartis à l'abonné par le présent 
article doivent l'être sous peine de forclusion, 

CHAPITRE VII 
ClauSes diverses 

AI!T, 21. 	 Frti/ll dfI UmlNes el d'lIl1J18gfsll'emelli. 

Sont à la charge de l'abonné les frais de timbres 
et d'enregistrement de la police, et les frais de mise 
en demeure lorsqu'une mesure de ce genre doit être 
prise, 

ART. 22. 	 Mesures trOllSitoires. 

le maintien des prises communes actuellement exis
tantes pourra être Jolérée à titre provisoire et révo
cable, à la oondition expresse qu'lUl robine! d'arrêt, 
établi aux frais de chaque abo/Ulé, permette d'isoler 
la partie commune de son branchement. 

Toutefois, si la prise oommune a fait l'objet de 
plusieurs abounements domestiques contractés anté
rieurement au présent règlement par un même pro
priétaire, le robinet d'isolement ne sera pas exigé. 

ART. 23. -	 Cati Mn prévus. 
Dans tous les cas non prévus au présent règlement 

l'administration statuera, les llltéressés entendus. ' 
Elle fiX"ra notamment: 
1"} - les conditions spéciales à ~mposer lorsque 

b oonduite publique de distributiOn sur laquelle doit 
l!Ue faite la pr,ise aura été étabHe, en totalité OU en 
partie aux f~ desparticuhers riverains postérieure
ment au présént règlement. 
~}, ~ lœ conditions à imposer SI, à titre excep

tio/Ulel, il €!St consenti des abonnements comportants 
les prises sur les conduites autres que les conduites 
publiques de distributIOns. 

ART. 24. - Mcdif!càüon évenlolille au pré6e1tt 
règlentetit. 

Si le pr~t règlement est modifié, les modifications 
ne peuvent entrer en vigueur qu'à la date du pre
mier janvter, après avoir été portées, au moins trois 
mois à 'l'avance, 'à la connaIssance des abonnés par la 
\'Oie du Journal Officiel qUI aurait, dans ce cas, le 
droit de résilier 1eurs abonnements au premier janvier 
t'Omlidéré. quelle que soit du reste la durée de Ces 
abounements. 

ART. 25. - AlNogatlon deS m'filés 588fTP. ÔlI 
24 MvenWr~ 1944 et )7()"49fTP. au 4 mai 1949, 

les arrêtés II'" 58S/TP, du 24 novembre 1949 
et 37o.49jTP. du 4 mai 1949 portant fixation du 
prix de vente de !'@au et des abonnements à l'eau 
dans la ville de Lomé sont abrogés. 

ART. 26. - ExécaiV»t da préSant règleltMlli. 
l'ingénieur des Travàux Publks des côlonles. Chef 

de la Subdivision des Travaux Publics du Sud,' est 
dtargé de l'exécution, du présent règlement, qUI en
trera ill1lJ1édia~t en Vigueur pour les 'abonnements 

.S&?!5 

nouveaux et dont les dispositions seront appliquées 
à p'~~ir du 1er janvier 1951 à tous les abonnements 
anténeurs. 

ART. 27. - le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 20 septembre 195O, 
V. DIoo. 

Vlllo 4. 'ok.di 

ARRETE No 749-5O/TP, tJu 20 septemlNe 1950. 

lE OOUVEI!NEUR DES COLONIES, 

OF~ DI! LA uo- D'IION!mJIIt, 


"COMMISSAIRE DI! LA RepUBLIQUE 1\.U T 000 ~. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant lOI attributi01lS 
et les pouVOlt. du OomllllSSaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 portant réorgalllsatiOn 
admutlstratl1re du TerritOIre du Togo et création d'_blées 
représentatJves ; 

Vu le décret n<\ 4()'2378 du 25 oclObr<! 1946 portant créatIon 
d'u,", Assemblée Représentative au Togo; 

Vu 1. délibération nU 31/5U du 19 avnl 195!) de la Oommis
son P<!rmaneni<' de l'Assemblée Représentattve du Togo ap
prouvant le plan d'urbantsme de la ville de Sokodé; 

Le Con~11 Privé entendu; 

ARRETE: 

AI!TICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération nQ 31/5O ilu 19 avril 1950 par laqnelle 
la Commission Permanente de l'Assemblée Repré
sentative du Togo approuve le plan d'urbanisme de la 
ville de Sokodé. 

ART. 2. le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin ~era. 

lomé, le 20 	septembre 1950. 
V.OIOO, 

DEliBERATION Na 31.5O approuvant le plt11J d'ur
b(IlÙSme rte la ville de SOkodé, 

l'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvi<r 194ô portant réorganISation 
adrnil\istrati"" du territoire du Togo; 

Vu le déeret du 25 octobre 194ô portant creation d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant oonformément aux dlsposlmns de l'Article 34 
(paragraphe 24) du Décret du 25 oc!Obr<! 1946, portant 
création d'une A_mblée Représentative; 

Vu l'a'IlS exprImé: par la Commission dœ: Grands Travaux 
de l'Assemblée Représentattve du Togo Ion< de sa 1ourn6e 

• d"". le Mord en octobre 1949; 
A adopté da.ns sa séance du 19 .vrU 1950, ICI! dispositions 

dont la teneur suit : 


